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AVANT-PROPOS 



Comme le permettent les articles L151-44, L151-45, L151-47 et R151-55 du code de l’urbanisme, le PLUi Fécamp Caux Littoral 

Agglomération tient lieu de plan de déplacements urbains (PDU). 

 

Le présent document est donc le programme d’orientations et d’actions qui recense l’ensemble des mesures et actions 

nécessaires à la mise en œuvre du PDU.  

 

Conformément à l’article L151-47, ce POA est complété par : 

 Le ou les plans de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics, prévus à l'article 45 de la loi n°2005-

102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 

handicapées, applicables sur le territoire de l'établissement public de coopération intercommunale. 

 Les parties du règlement qui fixent les obligations minimales en matière de stationnement pour les véhicules 

non motorisés, en tenant compte notamment de la desserte en transports publics réguliers et, le cas échéant, 

de la destination des bâtiments, dans le respect des conditions prévues au II de l'article L. 111-5-2 du code de 

la construction et de l'habitation. Il détermine des secteurs à l'intérieur desquels les conditions de desserte 

et de transports publics réguliers permettent de réduire ou de supprimer les obligations minimales en matière 

de réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, notamment pour la construction 

d'immeubles de bureaux. A l'intérieur de ces secteurs, il fixe un nombre maximal d'aires de stationnement 

pour les véhicules motorisés, lors de la construction de bâtiments destinés à un usage autre que l'habitation. 

  



La loi ALUR du 24 mars 2014 apporte deux changements majeurs. D’une part, c’est le PLUi dans son intégralité qui tient 
lieu de PDU. D’autre part, cette loi crée une pièce nouvelle et importante pour le PLUi tenant lieu de PDU: le Programme 
d’Orientations et d’Actions (POA).  
 
Le contenu du POA mobilités ne peut être donc être appréhendé indépendamment de sa place dans l’architecture 
générale du PLUi de Fécamp Caux Littoral tenant lieu PDU et de son statut à l’intérieur de ce document. 
 
Le POA vient compléter les pièces constitutives du plan local d’urbanisme, lorsque celui-ci tient lieu de PDU. Non 
opposable aux autorisations d’urbanisme, le POA a vocation à regrouper l’ensemble des informations et mesures 
nécessaires à la mise en œuvre des politiques des transports et des déplacements venant en complément ou venant 
éclairer les actions et les opérations précisées dans les OAP ainsi que les dispositions du règlement. 
 
Le diagnostic Mobilité développé dans le rapport de présentation (pièce 1) a révélé :  
 

- Un usage quasi exclusif de la voiture individuelle pour l’ensemble des motifs de déplacement et la faiblesse 
(notamment en matière de connaissance de l’offre) des solutions alternatives pour les habitants, les actifs et 
les visiteurs (en itinérance ou en séjour sur le territoire). 

- En effet les lignes régionales de cars peinent à capter un public non scolaire et les transports urbains (ficibus) 
offrent une fréquence faible. La gare de Fécamp souffre d’un manque d’aménagement des espaces pour en 
faire un véritable pôle intermodal organisé et visible dans la ville. 

- La pratique du vélo se développe mais reste confinée aux déplacements de loisirs (renforcés par l’ouverture 
de la Véloroute du Lin). Enfin, le covoiturage ne bénéficie pas d’espaces dédiés sur des lieux stratégiques. 

- Dans Fécamp, la question du stationnement et de la place de la voiture dans l’espace public est à reposer au 
profit des cheminements piétons et cyclables et plus généralement pour un cadre de vie plus agréable. 

 
Pour répondre à ces manques en matière de mobilités durable, le PADD a défini des orientations structurantes pour le 
territoire en prônant une utilisation plus raisonnée de la voiture et le développement de solutions alternatives :  

- Bâtir un grand schéma cyclable pour le territoire de l’agglomération en s’appuyant sur la Véloroute du lin et 
sur l’Eurovelo4 (qui longe le littoral cauchois en voie partagée). Des parcours secondaires permettront de 
relier ces deux véloroutes et de proposer des itinéraires complémentaires entre les bourgs et dans les 
valleuses. Ce schéma participera notamment à une meilleure diffusion des publics touristiques sur le Grand 
Site « Etretat Falaises de la Côte d’Albâtre ». 

- Construire une offre performante en transport en commun dans un rayon de 20 mn autour de Fécamp et 
organisé autour d’un pôle multimodal modernisé, visible et structuré autour de l’offre ferroviaire. 

- Développer la fréquence ferroviaire en direction du Havre et sécuriser les dépassements véhicules lents sur 
la RD 925 pour améliorer les liaisons avec Le Havre. 

- Pour les petits trajets : favoriser les modes doux en ville et dans les bourgs en organisant le stationnement, 
en sécurisant les cheminements et en requalifiant les espaces publics. 

- Développer l’usage de la voiture partagée dans les zones de faibles densités à l’écart d’une offre de transport 
collectif. 

 
Pour Fécamp, le PADD prône une meilleure répartition des usages en redéfinissant les espaces dédiés à la voiture au 
profit d’espaces publics qualitatifs. La création de parkings déportés autour du centre-ville et la définition de parcours 
piétons et cyclables entre le centre-ville et la plage permettront d’améliorer le cadre de vie des habitants et de valoriser 
le patrimoine bâti.  



SYNTHÈSE DES ACTIONS ET MESURES DU POA MOBILITES 
 

 

Orientations Actions 

Orientation 1 
 

Rayonner dans le pays de Caux 
et au-delà 

 
action 1.1 

 
action 1.2 

 
action 1.3 

 
 

action 1.4 
 

Mettre en place un plan de déplacement touristique sur l’ensemble du territoire 
 
Transformer la gare de Fécamp en pôle de transport intermodal urbain 
 
Renforcer les liaisons ferroviaires avec la gare de Bréauté-Beuzeville, le Havre et 
Rouen 
 
Faciliter les flux de circulation sur la RD 925 

Orientation 2 
 

Promouvoir une mobilité locale  
alternative à la voiture 

individuelle 

 
action 2.1 

 
 

action 2.2 
 

action 2.3 
 

action 2.4 
 

action 2.5 
 

action 2.6 
 

action 2.7 
 

action 2.8 
 

 
Réaliser un plan cyclable intercommunal pour les trajets du quotidien et les 
parcours touristiques 
 
Améliorer la desserte du territoire des cars régionaux 
 
Revoir la desserte des lignes urbaines (réseau Ficibus) 
 
Favoriser les déplacements piétons et vélos de proximité dans les bourgs 
 
Créer des aires de co-voiturage 
 
Accompagner les entreprises dans l’élaboration de leurs plans de mobilité. 
 
Développer et soutenir l’usage de la voiture électrique 
 
Mettre en place un observatoire annuel de l'accidentologie 
 

 
Orientation 3 

 
Affirmer Fécamp cœur 

d’agglomération : pôle urbain, 
économique et touristique 

majeur 

action 3.1 
 

action 3.2 
 

action 3.3 
 

action 3.4  

 
 
Requalifier les entrées de ville 
 
Revoir l’organisation du stationnement des voitures en centre-ville 
 
Renforcer la pratique des modes doux par la requalification des espaces publics 
 
Qualifier et quantifier l'impact des flux de transport logistiques dans l'agglomération 
de Fécamp 
 

 

 

  



 
 

  

ORIENTATION 1 - RAYONNER DANS LE PAYS DE CAUX ET AU DELA 



ORIENTATION 1  

Rayonner dans le Pays de Caux  

et au-delà 
 

ACTION 1.1 : METTRE EN PLACE UN PLAN DE DEPLACEMENT TOURISTIQUE SUR L’ENSEMBLE 
DU TERRITOIRE 

 

Constat 

En termes de mobilités touristiques, la voiture règne en maître sur le territoire malgré une offre alternative de 

transport en commun (trains, cars, véloroutes) qui manque encore de visibilité et de cohérence globale. La bande 

littorale est particulièrement sollicitée d’autant qu’elle se limite à quelques points d’accès. Les sites d’Yport et de 

Fécamp peuvent connaître une saturation du stationnement en bord de mer et en centre-ville. 

Pour limiter au maximum l’impact de la voiture sur le territoire et favoriser des moyens de déplacement alternatifs, 

il est nécessaire de mettre en place un plan de déplacement touristique étendu à l’ensemble du territoire de 

l’agglomération à l’image du dispositif « opération grand site » (O.G.S.). Ce plan devra tenir compte des personnes à 

mobilité réduite, notamment sur les conditions d'accès aux sites touristiques. 

 

Objectifs de l’action 

 Définir une stratégie à l’échelle de la Pointe de Caux et de l’Estuaire de la Seine autour des mobilités 
touristiques et proposer de nouvelles solutions favorisant l’intermodalité et les modes alternatifs à la 
voiture individuelle. 

 Parcourir le territoire en transport en commun en optimisant l’offre existante le long du littoral et en 
facilitant l’intermodalité à l’échelle du Pays de Caux et de l’estuaire de la Seine (gares du havre et de 
Bréauté-Beuzeville). 

 Identifier les grandes véloroutes qui jalonnent le territoire : Vélomaritime et Véloroute du Lin. Prolonger 
les parcours dans Fécamp jusqu’à la plage et au cap Fagnet. Proposer une alternative d’itinéraire par la 
Véloroute du Lin pour la Vélomaritime. 

 Développer le label accueil vélo : hébergement, lieux de visite, équipements à moins de 5 km des 
véloroutes. 

 Relancer l'inscription des boucles locales de randonnée pédestres au Plan Départemental des Espaces 
Sites et Itinéraires. 

 Mettre en place un plan global de stationnement VL à Fécamp et Yport. 

 Développer les aires de stationnement (services et séjours) à destination des camping-cars (le long des 
véloroutes et sur le littoral notamment). 

 Développer l’offre en vélos électriques pour les visiteurs et touristes (en partenariat avec Etretat). 

 Créer une boucle de liaison entre la Vélomaritime, la Véloroute du lin et la Seine à Vélo. 

 Intégrer la question du handicap et de la mobilité réduite dans les parcours et les séjours touristiques : 
stationnement et cheminement, hébergement. 

 

 

 



Modalités de mise en œuvre 

 Concertation avec la région Normandie dans le cadre de la réorganisation à l’horizon 2020 du maillage 
des transports pour déterminer les besoins et les capacités du réseau de transport en commun (cars, 
trains). 

 Convention de partenariat (financement d’études) avec le Département de la Seine Maritime maître 
d’ouvrage de l’OGS et en charge des véloroutes : jalonnement, identification des points noirs du parcours. 

 Concernant les projets de parkings touristiques déportés à Fécamp et Yport, traduction dans le PLUi. 

 

Secteurs concernés 

 Bande littorale, Vallée de la Valmont 

 

Liens avec d’autres actions 

 Actions 2.1, 2.2, 3.2, 3.3 

 

Gouvernance 

 EPCI  

 Etat (DDTM, DREAL), Région, SNCF, Département, Offices de Tourisme, EPCI limitrophes, Pôle métropolitain, 

villes de Fécamp et Yport 

 

Echéancier 

 Moyen terme 

 

Estimation financière 

 Non concerné 

 

Indicateurs de suivi 

 Fréquentation touristique (véloroutes, label accueil vélo, …) 

 Fréquentation de la gare de Fécamp 

 Suivi et comptages des stationnements des parkings déportés 

 Suivi des locations vélos 

 

 

  



ORIENTATION 1  

Rayonner dans le Pays de Caux  

et au-delà 
 

ACTION 1.2 : TRANSFORMER LA GARE DE FECAMP EN POLE DE TRANSPORT INTERMODAL 
URBAIN 

 

Constat 

La gare de Fécamp, dont le transport ferroviaire a repris fin 2016, est également le point de terminus de 5 lignes de cars 
régionaux et de lignes de transports scolaires qui s’entrecroisent au niveau du parvis. Le site n’est plus adapté aux 
ambitions de report modal affichées par l’agglomération et la ville. En outre, le vélo ne bénéficie d’aucun équipement 
dédié. Le projet urbain de la Mâture est un moment propice pour repenser et redimensionner l’ensemble des 
fonctionnalités que doit assurer un pôle multimodal moderne. Ce grand projet urbain devra tenir compte des personnes 
à mobilité réduite, notamment dans la fréquentation du pôle intermodal : accès aux quais de bus de puis la ville et la 
gare, support d'informations adaptés, stationnement VL dédié proche de la gare. 

 

Objectifs de l’action 

 Constituer un pôle intermodal autour de la gare de Fécamp en dimensionnant au mieux les fonctionnalités 

pour une bonne intégration dans la ville : mutualisation, optimisation foncière et compacité fonctionnelle : 

 

- Gare routière au plus proche de la gare ferroviaire pour limiter les cheminements et les obstacles 
potentiels pour les personnes à mobilité réduite. 

- Pôle bus au plus près de la gare ferroviaire (idéalement sur le parvis) : mutualisation des quais, 
possibilité de stationnement sur le parking d’un éventuel équipement futur 

- Intégration des lignes urbaines (ficibus) dans le pôle bus (terminus et passage) 

- Parking vélo sécurisé au pied de la gare (30 à 50 places) + arceaux 

- Taxis (3 places) et dépose minute (5 places) 

- Stationnement PMR à quantifier et à localiser au plus proche de la gare ferroviaire. 

- Une offre de stationnement VL à combiner avec les futurs équipements du secteur. 

 

 Améliorer l’intermodalité train/cars et cars/cars (harmonisation des grilles horaires) 

 

 Faciliter les accès piétons et vélos à l’intérieur du pôle et depuis le centre-ville et le quai Bérigny, 

notamment pour les PMR (déclivité, mobilier urbain, surfaces au sol, stationnement VL) 

 

Modalités de mise en œuvre 

 Etude fonctionnelle : dimensionnement de l’offre et des aménagements, insertion dans le projet urbain 

 Traduction dans le PLUi 

  



Secteurs concernés 

 Gare de Fécamp, Mâture, quai Bérigny, centre-ville 

 

Liens avec d’autres actions 

 Actions 1.3 et 3.3 

 

Gouvernance 

 EPCI  

 Etat, Région, SNCF, Département, EPFN, ville de Fécamp, Offices de Tourisme 

 

Echéancier 

 Moyen terme 

 

Estimation financière 

 Entre 30 000 et 40 000 euros 

 

Indicateurs de suivi 

 Fréquentation de la gare de Fécamp 

 Suivi et comptages des stationnements 

 Suivi des reports modaux et de l’offre de mobilités alternatives à la voiture 

 

 

  



ORIENTATION 1  

Rayonner dans le Pays de Caux  

et au-delà 
 

ACTION 1.3 : RENFORCER LES LIAISONS FERROVIAIRES AVEC LA GARE DE BREAUTE-
BEUZEVILLE ET EN DIRECTION DU HAVRE ET DE ROUEN 

 

Constat 

La ligne ferroviaire Fécamp-Bréauté-Beuzeville en voie unique non électrifiée, a fait l’objet d’importants travaux de 
remise à niveau entre 2014 et 2016. Aujourd’hui, ce tronçon rénové long de 20 km permet de maintenir à long terme des 
liaisons ferroviaires régulières avec les gares de Bréauté-Beuzeville et du Havre. 

L’offre ferroviaire se cale sur les migrations du quotidien et les TER au départ de Fécamp ont tous pour destination Le 
Havre à raison de 5 allers-retours omnibus du lundi au samedi (entre 46 et 50 mn de train). Un service en direction de 
la gare de Bréauté-Beuzeville par car SNCF complète la grille horaire aux heures creuses avec une desserte de Goderville. 

Cette offre pourrait être renforcée et proposer des liaisons plus rapides avec Le Havre (retour des liaisons semi-directes 
antérieures qui ne desservaient pas les haltes de Vireville-Manneville et d’Harfleur Fleurville) et mieux coordonnées avec 
les trains en direction de Rouen et Paris. 

 

Objectifs de l’action 

 Renforcer l’offre ferroviaire en direction de Bréauté-Beuzeville (articulée avec les trains en direction de 

Rouen et Paris) et du Havre. Améliorer les temps de parcours vers le Havre pour concurrencer la voiture 

efficacement. 

 Remplacer les cars par des TER en heures creuses 

 

Modalités de mise en œuvre 

 Concertation avec la région Normandie et la SNCF pour redéfinir le schéma de desserte ferroviaire de la 

pointe de Caux. 

 

  



Secteurs concernés 

 Ligne ferroviaire, Gare de Fécamp, Ville de Fécamp. 

 

Liens avec d’autres actions 

 Action 1.2 

 

Gouvernance 

 EPCI  

 Région 

 

Echéancier 

 Moyen terme 

 

Estimation financière 

 Non concerné 

 

Indicateurs de suivi 

 Fréquentation de la gare de Fécamp 

 

 

  



ORIENTATION 1  

Rayonner dans le Pays de Caux  

et au-delà 
 

ACTION 1.4 : FACILITER LES FLUX DE CIRCULATION SUR LA RD 925 

 

Constat 

Le territoire de Fécamp Caux Littoral est irrigué par un réseau de routes départementales qui rayonne en demi-étoile à 

partir de Fécamp en direction des principaux pôles urbains de la Pointe de Caux. 

Les D925 et D926 sont les deux axes majeurs du réseau routier. Elles permettent d’accéder à l’agglomération fécampoise. 

Les trafics journaliers y sont importants et d’autant plus marqués sur la D 925 qu’ils s’inscrivent dans les flux domicile-

travail en direction de la zone d’emploi du Havre (157 000 emplois). 

La RD 925 concentre les principaux flux domicile-travail sortants en direction de la CODAH (1807 actifs en 2013) et des 

flux entrants (24% depuis la CC Campagne de Caux). Elle atteint souvent en journée son maximum de capacité aux heures 

de pointe à partir d’Epreville (+ de 12 000 véhicules / jour dans les deux sens en 2015).  

La trame viaire offrant peu d’alternatives pour les flux nord-sud, la RD 925 est très fréquentée par les véhicules agricoles 

qui provoquent régulièrement des ralentissements et dépassements dangereux. 

Sur la D926 des créneaux de dépassement ont été réalisés (notamment au niveau de la commune de Thiétreville) afin 

de fluidifier cet axe et améliorer les temps de parcours vers l’entrée de l’A29. 

Dans le prolongement du réaménagement de la RD 925, mené par le Département de Seine-Maritime entre Goderville et 

le Havre, le réaménagement de la RD 925 entre Goderville et Epreville doit permettre une entière sécurisation et une 

meilleure qualité de desserte, notamment pour sécuriser les accès et améliorer la desserte du parc d’activité des Hautes 

Falaises et de Fécamp.  

 

Objectifs de l’action 

 Améliorer les conditions de circulation sur la RD 925 aux heures de pointe. 

 Sécuriser les intersections. 

 Aménager des aires de covoiturage échelonnées sur le parcours 

 

Modalités de mise en œuvre 

 

  Poursuivre les études techniques engagées par le Département de Seine Maritime sur le réaménagement 

de la RD 925 entre Fécamp et le Havre permettant : 

- le dépassement sécurisé des véhicules lents ; 

- les intersections et plus particulièrement la desserte sécurisée de la zone d’activités des Hautes 

Falaises 

- La mise en 2*2 voies sur certains tronçons entre Fécamp et le Havre 

  



Secteurs concernés 

 RD 925 

 

Liens avec d’autres actions 

 Action 2.5 

 

Gouvernance 

 Département 

 EPCI et EPCI limitrophes 

 Chambre d’agriculture 

 

Echéancier 

 Moyen terme 

 

Estimation financière 

 Non déterminé 

 

Indicateurs de suivi 

 Court et moyen terme pour les études 

 

  



 
 

  

ORIENTATION 2 – PROMOUVOIR UNE MOBILITE ALTERNATIVE A LA VOITURE 
INDIVIDUELLE 



ORIENTATION 2  

Promouvoir une mobilité alternative à la 
voiture individuelle 

 

ACTION 2.1 : REALISER UN PLAN CYCLABLE INTERCOMMUNAL POUR LES TRAJETS DU 
QUOTIDIEN ET LES PARCOURS TOURISTIQUES 

 

Constat 

Dans le prolongement de l’action 1.1, le territoire est en capacité de proposer un premier maillage secondaire prenant 

appui sur l’eurovelo4 et la Véloroute du Lin. 

Ce maillage secondaire jalonné permettra de mettre en relation les pôles du territoire et favorisera notamment les 

trajets du quotidien en vélo. 

 

Objectifs de l’action (voir carte) 

 

 Mettre en place des connexions secondaires entre les véloroutes 
 

 Les Loges – Les Ifs (site propre sur l’ancienne voie ferrée) – Vallée de la Ganzeville – Fécamp 
 Valmont – Angerville-la-Martel – Ancretteville-sur-Mer - Sassetot-le-Mauconduit 
 Colleville – Toussaint – Contremoulins – Vallée de la Ganzeville 
 Valmont – Ypreville-Biville - Limpiville 
 Desserte des Valleuses 

 

 Développer les itinéraires du quotidien 
 

 Epreville – Ramponneau Fécamp-centre (tronçons partiellement existants à compléter) 
 Plateau Saint-Jacques – Fécamp – centre 
 Toussaint – Fécamp 
 Valmont centre-Collège 
 Valmont – bourgs voisins sur le plateau  

 

 Services vélos 
Accompagner le développement de la pratique du vélo sur le territoire : stationnement vélo à proximité des 
commerces, écoles et équipements. 

 

Modalités de mise en œuvre 

 Etude maillage vélo en partenariat avec le Département et les EPCI voisins. 

 Indiquer à travers des emplacements réservés ou dans le cadre des OAP sectorielles les objectifs 

poursuivis 

 

  



Secteurs concernés 

 Fécamp Caux Littoral 

 

Liens avec d’autres actions 

 Action 1.1, 2.8 

 

Gouvernance 

 EPCI  

 Département et EPCI voisins, Offices du tourisme, SNCF, partenaires associatifs (France vélo tourisme, 

FUB, …) 

 

Echéancier 

 Court terme 

 

Estimation financière 

 Environ 20000 euros 

 

Indicateurs de suivi 

 Fréquentation des itinéraires 

 Report modal  

 Suivi des OAP et emplacements réservés 

 

 

  



ORIENTATION 2  

Promouvoir une mobilité alternative à la 
voiture individuelle 

 

ACTION 2.2 : AMELIORER LA DESSERTE DU TERRITOIRE DES CARS REGIONAUX 

 

Constat 

Le territoire est traversé par 5 lignes de cars qui rayonnent depuis la gare de Fécamp. Peu lisibles sur le territoire, ces 

lignes sont essentiellement utilisées par les scolaires. Les lignes 23 et 24 en direction du Havre offrent 8 aller-

retour/jour/semaine. Les départs sont plus espacés pour les lignes 22 (Bolbec), 25 (Yvetot) et 60 (Saint Valéry). L’est du 

territoire est par ailleurs peu voire pas desservi (vallée de la Valmont, plateau à l’est de la RD 926). 

Le transport par car en mode cabotage induit des temps de trajet très longs de bout en bout. Ce mode peut néanmoins 

s’avérer intéressant pour des trajets inférieurs à 15 mn entre Fécamp et les communes proches et pour parcourir le 

littoral entre Fécamp et le Havre. 

 

Objectifs de l’action 

 

 Depuis la gare de Fécamp, améliorer la desserte avec les pôles périphériques : 
 

- Etretat via Saint-Léonard, Yport, Froberville et les Loges (ligne 24) 
- Goderville et Bolbec via Epreville (ligne 23 et 22) 
- Cany-Barville via Senneville-sur-Fécamp (ligne 60) 
- Colleville et Valmont (ligne 23) 

 

 Accessibilité aux points de vente Atoumod 
 

Modalités de mise en œuvre 

 Concertation avec la Région dans le cadre du Plan Transport 2020. 

 Etudes à lancer avec la région sur le rôle de desserte « péri-urbaine » des lignes régionales. 

 

  



Secteurs concernés 

 Fécamp Caux Littoral 

 

Liens avec d’autres actions 

 Actions 1.1, 1.2, 2.3 

 

Gouvernance 

 EPCI  

 Région 

 

Echéancier 

 Moyen terme 

 

Estimation financière 

 Non déterminé 

 

Indicateurs de suivi 

 Fréquentation des cars régionaux 

 Qualité des dessertes 

 

 

 

  



ORIENTATION 2  

Promouvoir une mobilité alternative à la 
voiture individuelle 

 

ACTION 2.3 : REVOIR LA DESSERTE DES LIGNES URBAINES (RESEAU FICIBUS) 

 

Constat 

Fécamp Caux Littoral exploite en DSP (Keolis) un réseau de bus appelé « Ficibus » sur la commune de Fécamp (existant 

avant la création de la communauté d’agglomération). Le réseau est composé de 6 lignes dont 4 régulières et 2 lignes 

en service à la demande. Toutes les lignes se croisent à la gare qui constitue le centre de gravité du réseau, sans pour 

autant être un terminus. 

Parmi les lignes régulières, seule la ligne 1 assure un service intensif à raison de 25 allers/retours/jour. Elle met en 

relation la ville basse avec les quartiers résidentiels et les grands équipements du plateau Saint Jacques. La ligne 2 

traverse ponctuellement la ville d’est en ouest et dessert les zones d’activités en fond de vallée. Sa faible fréquence, 

notamment en heure creuse, ne permet pas une desserte efficace de la zone d’emploi. 

La complexité de l’offre, les faibles fréquences et les projets au cœur de Fécamp obligent à repenser le schéma de 

desserte en l’articulant mieux avec le pôle multimodal de la gare (rabattement), la plage et le grand Quai. 

 

Objectifs de l’action 

 

 Augmenter la fréquentation sur les secteurs de la plage et du Grand Quai 

 Organiser les lignes depuis la gare de Fécamp 

 Permettre une meilleure lisibilité du réseau de bus pour les utilisateurs occasionnels. 

 Fusionner et coordonner les grilles horaires avec les cars de la Région pour les dessertes urbaines (36 

arrêts communs actuellement) pour augmenter les fréquences. 

 Proposer des aménagements PMR sur les principaux arrêts du réseau (quai réhaussés). 

 

Modalités de mise en œuvre 

 Concertation avec la Région dans le cadre du Plan Transport 2020 et le délégataire. 

 Etude pour élaborer de nouveaux scénarios de desserte dans le cadre de l’enveloppe financière actuelle 

 

  



Secteurs concernés 

 Fécamp 

 

Liens avec d’autres actions 

 Actions 1.2, 2.2 
 

Gouvernance 

 EPCI  

 Région, délégataire 

 

Echéancier 

 Court terme 

 

Estimation financière 

 Non concerné 

 

Indicateurs de suivi 

 Fréquentation des lignes 
 Qualité des dessertes 

 

  



ORIENTATION 2  

Promouvoir une mobilité alternative à la 
voiture individuelle 

 

ACTION 2.4 : FAVORISER LES DEPLACEMENTS PIETONS ET VELOS DE PROXIMITE DANS LES 
BOURGS 

 

Constat 

Les bourgs constituent des pôles secondaires indispensables au fonctionnement du territoire. Ecoles, commerces, 

équipements engendrent des déplacements le plus souvent effectués en voiture faute d’alternatives. Les opérations 

d’aménagement futures devront tenir compte de la problématique des parcours modes doux et des liens à 

développer à l’intérieur des bourgs –centres. 

 

Objectifs de l’action 

 

 Développer les parcours piétons confortables et sécurisés notamment pour les PMR dans les cœurs de 
bourg 

 

 Prendre en compte les parcours modes doux dans les projets d’aménagements. 
 

 Favoriser les pratiques alternatives à la voiture individuelle pour la dépose des enfants à l’école  
 

 Sécuriser les traversées d’Epreville, Ypreville Biville et Toussaint 
 

Modalités de mise en œuvre 

 Développement de la thématique dans chaque OAP concernée 

 

  



Secteurs concernés 

 Fécamp Caux Littoral 

 

Liens avec d’autres actions 

 Actions 2.1, 2.8 
 

Gouvernance 

 EPCI  

 33 communes 

 

Echéancier 

 Court terme 

 

Estimation financière 

 Non concerné 

 

Indicateurs de suivi 

 Suivi des OAP 

 

  



ORIENTATION 2  

Promouvoir une mobilité alternative à la 
voiture individuelle 

 

 

ACTION 2.5 : METTRE EN PLACE DES AIRES DE CO-VOITURAGE 

 

Constat 

Compte tenu de la forte dominance des déplacements individuels réguliers en voiture en direction du Havre et de 

l’autoroute A 29, la création d’aires de co-voiturage sur le plateau au niveau des RD 925 et RD 926 pourrait encourager 

les pratiques de co-voiturage sur de longs trajets. La réflexion devra s’étendre au niveau de la pointe de Caux pour 

coordonner les actions. Les aires de co-voiturage devront comporter des emplacements PMR. 

 

Objectifs de l’action 

 Créer trois aires de co-voiturage en bordure de la RD 925 et RD 926  

 

Modalités de mise en œuvre 

 Repérage foncier (bonne visibilité depuis la route, parking déjà existants idéalement), estimation des 

besoins (environ 30 places par aire), plan de communication local. 

 

Secteurs concernés 

 RD 925 Sud : Epreville/Saint-Léonard (ZA des Hautes Falaises), 

 RD926 : Thietreville 

 RD925 Nord : Lieu non encore déterminé 

 

Liens avec d’autres actions 

 Actions 1.1, 1.2, 1.4, 2.1, 2.3, 2.4, 2.6, 3.2 
 

Gouvernance 

 EPCI 

 EPCI voisins 

 

Echéancier 

 Court terme 

 

 



Estimation financière 

 110 000 euros TTC par aire (30 places) 

 

Indicateurs de suivi 

 Actions de communication 

 Aires créées 

 Fréquentation 

  



ORIENTATION 2  

Promouvoir une mobilité alternative à la 
voiture individuelle 

 

ACTION 2.6 : ACCOMPAGNER LES ENTREPRISES ELIGIBLES DANS L’ELABORATION DE 
LEURS PLANS DE MOBILITE 

 

Constat 

La loi impose pour les entreprises de plus de 100 salariés à réaliser un plan de mobilité (anciens plans de 

déplacement entreprise). Au-delà les zones d’activités regroupant plusieurs entreprises totalisant plus de 100 

salariés sont invités à réfléchir collectivement à la mise en place de moyens alternatifs à l’usage systématique de 

la voiture individuelle. Le territoire Fécamp Caux Littoral compte quelques acteurs et zones économiques éligibles 

à ce type d’action en faveur de la mobilité durable. 

 

Objectifs de l’action 

 Encourager les pratiques alternatives à la voiture individuelle émettrices de GES pour se rendre au travail 
ou dans le cadre de son activité professionnelle : co-voiturage, vélo, voitures et vélos électriques, 
transports en commun. 

 

Modalités de mise en œuvre 

 Réunion d’information auprès des entreprises 
 

 Modalités d’accompagnement par la collectivité 
 

 S’inscrire dans la réflexion régionale relative au covoiturage domicile-travail 
 

Secteurs concernés 

 Entreprises isolées, zones d’activités 

 

Liens avec d’autres actions 

 Actions 1.2, 2.2, 2.3, 2.5 
 

Gouvernance 

 EPCI 

 CCI, entreprises et association d’entrepreneurs (ex. : ZA Hautes Falaises) 

 

 

 



Echéancier 

 Moyen terme 

 

Estimation financière 

 Non concerné 

 

Indicateurs de suivi 

 Actions de communication 
 Nombre d’entreprises touchées 

 Nombres d’entreprises et de salariés avec plan de mobilité 

  



ORIENTATION 2  

Promouvoir une mobilité alternative à la 
voiture individuelle 

 

ACTION 2.7 : DEVELOPPER L’USAGE DE LA VOITURE ELECTRIQUE 

 

Constat 

La voiture est et restera le moyen de transport dominant sur le territoire. Les transports routiers sont les plus forts 

émetteurs de gaz à effet de serre (GES) sur le territoire. La réduction de ces émissions est un enjeu mondial 

(réchauffement et changement climatiques) qui doit trouver un écho au niveau local pour se concrétiser. En outre, la 

voiture thermique à des effets nuisibles sur la santé, notamment en milieu urbain et les gaz toxiques et particules en 

suspension sont particulièrement concentrés. Le développement de l’usage de la voiture électrique contribue à réduire 

l’impact des mobilités classiques sur la qualité de l’air, la santé et le climat. Aussi, aujourd’hui la voiture électrique est 

une des clés dans la transition énergétique. 

 

Actuellement, on dénombre 5 bornes à Fécamp, 2 bornes aux Loges, 1 borne respectivement à Sassetot-le-Mauconduit, 

Valmont, Yport, Saint-Léonard, Vattetot-sur-Mer, et Ypreville-Biville, soit un total de 13 (23 emplacements) sur l’ensemble 

du territoire intercommunal. 

 

Objectifs de l’action 

 

 Installation de bornes électriques dans les sites urbains, commerciaux et touristiques sur les 
emplacements les plus stratégiques (les plus proches des points d’intérêt et de motif de déplacement).  

 Informer et communiquer sur la présence de ces bornes 
 Développer les flottes professionnelles dans les secteurs publics et privés 
 Encourager la réduction des parcs de véhicules utilisant les énergies fossiles 

 

Modalités de mise en œuvre 

 Communication et sensibilisation 
 Poursuite de l’installation de bornes 

 

  



Secteurs concernés 

 Tout le territoire de la Communauté d’Agglomération 
 

Liens avec d’autres actions 

 Actions 1.1, 1.2, 2.4, 2.5, 2.6, 3.2 
 

Gouvernance 

 EPCI / SDE 

 

Echéancier 

 Court terme 

 

Estimation financière 

 entre 4800 et 6200 € HT pour une borne de 22 KW (hors pose et fourreaux) 

 

Indicateurs de suivi 

 Nombre de bornes installées 

  



ORIENTATION 2  

Promouvoir une mobilité alternative à la 
voiture individuelle 

 

ACTION 2.8 : METTRE EN PLACE UN OBSERVATOIRE DE L'ACCIDENTOLOGIE 

 

Constat 

L’Observatoire Nationale de la Sécurité Routière (ONSR) est directement placé auprès du délégué interministériel à la 

sécurité routière. Il s’appuie sur le travail des forces de l’ordre, des observatoires régionaux et départementaux de la 

sécurité routière qui participent au recueil et au contrôle des données, avec le soutien technique du CEREMA, centre 

d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement.  

Les données géolocalisées disponibles en open data sur le site internet Data.gouv permettent désormais de disposer de 

l’ensemble des fichiers décrivant les caractéristiques de l’accident, de son lieu, des victimes et des véhicules impliqués, 

à année n-1. 

Les données permettent de recenser sur un territoire donné les accidents corporels impliquant notamment des vélos et 

des piétons. Des comparaisons avec les niveaux départemental, régional et national peuvent être réalisées. 

Les données permettent également de comparer les accidents en milieu urbain (où la vitesse des véhicules est limitée 

à 50km/h voire moins) et les zones rurales. 

Les données permettent enfin d'apprécier la dangerosité des accidents de la route par l'établissement d'un l’indice de 

gravité, rapport entre le nombre de victimes tués et le nombre total d’accidents. 

Un observatoire local de l'accidentologie rend compte des points noirs de l'espace public et du degré de gravité qu'ont 

subi les victimes (tué, blessé hospitalisé, blessé non hospitalisé) et peut servir d'aide à la décision pour entamer des 

travaux de sécurisation, notamment pour les modes doux. 

L'observatoire, actualisé tous les ans, sera le complément indispensable au développement des politiques publiques en 

faveur des modes doux, notamment en ville. 

 

 

Objectifs de l’action 

 

 Etablissement d'un recensement annuel de l'accidentologie sur le territoire FCL. 

 Analyse et présentation des données et des résultats. 

 Communication et campagne de prévention. 

 Prise en compte dans les aménagements futurs. 

 

Modalités de mise en œuvre 

 

 Prestation annuelle réalisée par un BE spécialisé ou la DDTM. 



Secteurs concernés 

 Tout le territoire de la Communauté d’Agglomération 
 

Liens avec d’autres actions 

 Actions 1.2, 2.1, 2.4, 3. 

 

Gouvernance 

 EPCI  

 

Echéancier 

 Court terme 

 

Estimation financière 

 8000 € HT par an  

 

Indicateurs de suivi 

 Evolution du nombre d'accidents impliquant cyclistes et piétons. 

 Travaux visant à réduire le risque d'accident. 

 

 

  



 
 

  

ORIENTATION 3 – AFFIRMER FECAMP CŒUR D’AGGLOMERATION : POLE URBAIN, 
ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE MAJEUR 



ORIENTATION 3  

Affirmer Fécamp Cœur d’Agglomération : 
pôle urbain, économique et touristique 

 

ACTION 3.1 : REQUALIFIER LES ENTREES DE VILLE 

 

Constat 

Ce réseau en étoile dessert directement le centre-ville de Fécamp, point de rencontre quasi obligatoire de l’ensemble 

des circulations de transit qui traversent le centre-ville et le port par la chaussée Gayant. Le trafic de transit se retrouve 

sans transition dans un contexte ou l’urbain dense et la topographie dictent le maillage et le profil des voies. 

Ainsi, la rue Charles Leborgne conserve une configuration très routière jusqu’à la place Charles de Gaulle. L’arrivée par 

les rues Gustave Couturier et du Fort est plus urbaine mais redevient très routière au niveau de l’Abbatiale et la place 

du Gal. Leclerc.  

Le caractère compact de la zone centrale de Fécamp et l’étroitesse du réseau de voiries secondaires laissent peu 

d’alternatives pour le trafic de transit qui doit trouver sa place dans le fonctionnement global de la ville en acceptant 

les contraintes d’un centre urbain dense. 

Les activités portuaires engendrent un trafic poids lourds qui sollicite fortement le réseau de voirie principale de la ville. 

Les itinéraires sont cependant internes aux voiries du port et réglementés dans la ville (rue du Précieux Sang). 

 

Objectifs de l’action 

 

 Plan de valorisation des entrées de ville 
Mettre en place un plan de valorisation pluri-annuel des entrées routières de la ville : rue du Président 
Coty, rue Charles Leborgne, rue Gustave Couturier, avenue Jean Lorrain : embellir, aménager des 
cheminements piétons vélos confortables, notamment vis à vis des PMR. 

 

 Port de Fécamp 
Garantir le fonctionnement du Port de Fécamp : accès et flux PL sur la D150 notamment pour les 
marchandises 

 

Modalités de mise en œuvre 

 Etude « entrées de ville » : schéma de circulation, usages, estimatif des coûts et programmation pluri-

annuelle. Document cadre préalable à la programmation des aménagements. 

 

  



Secteurs concernés 

 Fécamp 

 

Liens avec d’autres actions 

 Action 3.3, 2.8 

 

Gouvernance 

 Ville de Fécamp 

 

Echéancier 

 Moyen terme 

 

Estimation financière 

 Non déterminé 

 

Indicateurs de suivi 

 Suivi des aménagements 

 

 

  



ORIENTATION 3  

Affirmer Fécamp Cœur d’Agglomération : 
pôle urbain, économique et touristique 

 

ACTION 3.2 : REVOIR L’ORGANISATION DU STATIONNEMENT DES VOITURES EN CENTRE-
VILLE DE FECAMP. 

 

Constat 

A l’échelle du territoire de la communauté d’agglomération, le stationnement est un enjeu fort pour les villes d’Yport 

et de Fécamp. Les espaces dédiées au stationnement occupent une place prépondérante et qui peut être réellement 

préoccupante en matière de gestion de la qualité urbaine pour tous et d’attractivité. 

En haute saison, Fécamp est une étape touristique reconnue sur la Côte d’Albâtre où Etretat constitue le point 

d’orgue de la visite. Les véhicules ne trouvant pas de place à la plage sont obligés de rebrousser chemin vers le 

centre-ville. Une meilleure lisibilité du stationnement dès l’entrée dans la ville associée à des aménagements 

qualitatifs permettraient de mieux irriguer les flux. La distance psychologique à pied s’en verrait réduite. 

La Ville de Fécamp s’est fortement engagée en 2018 dans cette action en proposant un itinéraire de desserte des 

aires stationnement réparties sur le pourtour du centre-ville. Pour favoriser la rotation des véhicules en centre-ville, 

des arrêts minutes ont également été installés à proximité des commerces. 

 

Objectifs de l’action 

 

 Stationnement périphérique 
Mettre en place un circuit périphérique d’accès aux parkings de stationnement sur le pourtour du centre-
ville. Aménager les cheminements aux normes PMR entre les parkings et le centre-ville. Optimiser 
l’existant. Proposer des parkings de délestage plus éloignés (dans un cadre négocié avec les grandes 
surfaces par exemple) en entrées de ville en saison estivale. 

 

 Rotation des véhicules en centre-ville 
Favoriser la rotation des véhicules en centre-ville : développer les zones de stationnement « minute » pour 
limiter les durées de stationnement dans le cœur commercial. 

 

 Emprises de stationnement 
Remplacer progressivement le stationnement en épi par du stationnement parallèle à la voie pour 
diminuer les emprises et conforter les cheminements piétons (boulevard de la République, quai Bérigny). 

 

 Stationnement en saison estivale 
Dans un objectif de maintien global du nombre de places, repositionner les capacités de stationnement du 
centre-ville en périphérie durant la saison estivale. 

 

 Prioriser les places de stationnement proches des équipements et commerces pour les PMR 
  



Modalités de mise en œuvre 

 Schéma directeur de stationnement communal 
 Identifier les zones de stationnement susceptibles d’être utilisées pour les parkings de délestage 

 

Secteurs concernés 

 Fécamp 

 

Liens avec d’autres actions 

 Actions 1.1 3.1 et 3.3 

 

Gouvernance 

 Ville de Fécamp 

 

Echéancier 

 Moyen terme 

 

Estimation financière 

 Non déterminé 

 

Indicateurs de suivi 

 Nombre et position des places de stationnement 

 

  



ORIENTATION 3  

Affirmer Fécamp Cœur d’Agglomération : 
pôle urbain, économique et touristique 

 

ACTION 3.3 : RENFORCER LA PRATIQUE DES MODES DOUX PAR LA REQUALIFICATION DES 
ESPACES PUBLICS DE FECAMP 

 

Constat 

Le centre-ville de Fécamp bénéficie de caractéristiques urbaines claires : des centralités, des places, des rues, un tissu 

bâti compact, des éléments de patrimoine remarquable et des quartiers bien délimités. L’omniprésence de la voiture sur 

l’espace public (circulation et stationnement) laisse néanmoins peu de place pour proposer de véritables espaces publics 

et ainsi favoriser une déambulation touristique et quotidienne agréable. Les emprises voiries pénalisent les traversées 

et met en distance les centralités urbaines de la plage au centre-ville. Les places publiques sont toutes occupées 

majoritairement par du stationnement. 

 

Pour le piéton ou le cycliste, qu’il soit habitant, actif ou simple visiteur, il est difficile de construire des parcours 

confortables et lisibles entre le centre-ville et la plage. Les distances sont pourtant tout à fait raisonnables. Les espaces 

publics ne mettent pas suffisamment les monuments en valeur. Les rues caractéristiques de l’histoire de la ville peinent 

à s’affranchir de la présence de voiture. Ce contexte est particulièrement inadapté aux personnes à mobilité réduite qui 

peinent à parcourir sans encombre le cente-ville (stationnement sur trottoirs, largeurs des rues et boulevards, 

topographie, vitesses des véhicules, mobilier urbain). 

 

En lien avec l’action 3.2 sur la réorganisation du stationnement, il est proposé de s’intéresser au socle urbain et de 

rééquilibrer les pratiques urbaines au profit des mobilités douces. Pour rendre la ville plus accueillante un espace public 

apaisé est indispensable et favorise l’attractivité du centre-ville, la dynamique commerciale et touristique et le retour 

des habitants dans la ville. 

 

Il s’agira également de réussir l’agrafage, c’est-à-dire la mise en réseau, entre les centralités historiques et les 

centralités en projet pour éviter une coupure et permettre d’asseoir un projet pérenne à l’échelle de la ville d’art et 

d’histoire. 

 

Objectifs de l’action 

 Identifier des parcours modes doux lisibles et sécurisés notamment pour les PMR dans la ville en lien avec 

le réaménagement des places et rues emblématiques de la ville. 

 Apaiser les circulations et proposer des rues apaisées (zone 20 : zones de rencontre selon l’article R110-2 

du code de la circulation) 

 

 

 



Modalités de mise en œuvre 

 Proposer un programme décennal de reconquête des espaces publics autour de deux itinéraires-
structurants pour la mise en réseau des espaces publics et des centralités :  

 

Itinéraire 1 :  
- Place des Hallettes - Secteur Mairie-Abbatiale : réduire les emprises voirie pour favoriser les traversées 

piétonnes et mettre en valeur l’abbatiale et le château médiéval 
- Rue Alexandre Legros - place Charles de Gaulle 
- Rues Félix Faure, Theagene Boufart, Alexandre le Grand, Louis Caron : un parcours urbain depuis le centre-ville 

vers la Bénédictine et la plage 
 

Itinéraire 2 :  
- Place Bellet - Saint Etienne - Avenue Gambetta – Gare – Mâture – Quai Bériginy – Musée des pêcheries - Plage 

 

Secteurs concernés 

 Fécamp 

 

Liens avec d’autres actions 

 Actions 1.2, 2.8, 3.1, 3.2,  

 

Gouvernance 

 Ville de Fécamp 

 

Echéancier 

 Moyen terme 

 

Estimation financière 

 Non déterminé 

 

Indicateurs de suivi 

 Réalisation de l’étude 

 Mètres linéaires de voiries concernées 

  



ORIENTATION 3  

Affirmer Fécamp Cœur d’Agglomération : 
pôle urbain, économique et touristique 

 

ACTION 3.4 : QUANTIFIER LES FLUX DE TRANSPORTS LOGISTIQUE A L'INTERIEUR DE 
FECAMP ET AU NIVEAU DE ZONE D'ACTIVITES DES HAUTES FALAISES 

 

Constat 

La présence du port au coeur de la ville de Fécamp apporte à la fois de l'attractivité et des contraintes liés au trafic 

poids lourds qui emprunte les rues de la ville et notamment la RD 150. En outre, la logistique urbaine liée à l'activité 

commerciale n'a jamais été étudié pour en évaluer l'impact sur le fonctionnement urbain : stationnement, nuisances, 

encombrement, horaires de livraison. 

Enfin, la zone d'activités des Hautes Falaises et la zone commerciale au sud connaissent un trafic qu'il apparaît 

nécessaire de quantifier. 

Pour apporter des éclairages sur ces flux particuliers, il est nécessaire d'engager une étude permettant : 

- d'établir un diagnostic; 

- de proposer des solutions visant à améliorer l'insertion des flux logistiques dans les espaces urbanisés et la 

zone d'activités des Hautes Falaises. 

Cette étude permettra dans un second temps, d'engager des actions sur le terrain en concertation avec les 

commerçants, le port et les chefs d'entreprise. 

 

Objectifs de l’action 

 Avoir une connaissance fine des conditions de circulation et de livraison des véhicules utilitaires et des 

poids lourds dans la ville et la zone d'activités des Hautes Falaises. 

 

Modalités de mise en œuvre 

 Lancement d'une consultation auprès de bureaux d'étude spécialisés. 

 

Secteurs concernés 

 Fécamp, Saint Léonard 

 

Liens avec d’autres actions 

 Actions 3.1,3.3 

 

 



Gouvernance 

 Ville de Fécamp 

 

Echéancier 

 Court terme 

 

Estimation financière 

 40000 euros 

 

Indicateurs de suivi 

 A définir dans l’étude 

 

 

  



 

 

  

ANNEXE CARTOGRAPHIQUE 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

PLANS D’ACCESSIBILITE DES VOIES ET ESPACES PUBLICS 


